
ASSEMBLEE GENERALE AVB DU VENDREDI 9 JUIN 2006 LE SENTIER
Hôtel de Ville (côté administration 1er étage) Grand-Rue 29

LE SENTIER

PROCES-VERBAL

Le Président Technique AVB, M. Michel Berthet ouvre l'Assemblée à 19h50 et salue les
délégués des clubs convoqués.
Il informe que le Président Central, M. Yves Meylan est malade et que le Comité Central
lui a demandé de diriger l’Assemblée.
Il propose aux délégués d’observer une minute de silence en la mémoire des personnes
décédées cette saison.
Il remercie le club de la Vallée de Joux pour l’organisation de la soirée et leur remet un
fanion souvenir.

Sont présents :
M. Luc Anex, Membre d’honneur
M. Franz Kneubühler, Membre d’honneur

Se sont excusés :
M. Yves Meylan, Président Central
M. Roland Bandi, Membre du CC AVB
M. Marcel Parietti, Délégué au sport associatif
Swiss Basketball
Mme Eliane Rolaz, Membre d’honneur
Mme Dominique Leemann, Membre d’honneur
M. Jean Neuhaus, Membre d’honneur
M. Marcel Pasche, Membre d’honneur
M. Jean-Claude Stucki, Membre d’honneur
Club BBC Rosay
Club US Yverdon Basket

1.- CONTROLE DU DROIT DE PARTICIPATION, SIGNATURE DE LA LISTE DE
PRESENCE ET RETRAIT DU MATERIEL DE VOTE

Clubs convoqués :
29 clubs actifs

Clubs présents :
25 clubs présents avec droit de vote

6 clubs avec 1 voix carton de vote jaune
19 clubs avec 2 voix carton de vote vert

Total des voix : 44

Clubs excusés
BBC Rosay
US Yverdon Basket

Clubs absents
DEL Basket
Rolle Basket
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2.- ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

L'ordre du jour, adressé à tous les clubs avec la convocation, est adopté sans
modification.

3.- NOMINATION DE L'ORGANE DE CONTROLE ET DES SCRUTATEURS

Nomination de l'organe de contrôle :
M. Luc Anex, Membre d’honneur

Nomination des scrutateurs :
M. Jean Fernandez (Pully Basket)
Mme Catherine Friedrich (Nyon Basket Féminin)

4.- RAPPORTS ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES DE LA SAISON 2005/2006

Rapport de la Sous-Commission des Entraîneurs
M. M. Berthet informe que M. Luca Gradassi, Président de la Sous-Commission des
Entraîneurs devait lire sont rapport et qu’il est malheureusement absent.

M. N. Bourquin, Vice-Président AVB signale que M. Luca Gradassi a été retenu à son
travail.
Il lui a demandé de communiquer que :
un cours entraîneurs Minis est prévu le week-end des 17 et 18 juin 2006
un cours de perfectionnement sera organisé au mois de septembre 2006

Rapport de la Commission de Recours
Pas de rapport.
M. M. Berthet informe que la Commission n’a reçu aucun recours.

Tous les autres rapports ont été envoyés à tous les clubs avec la convocation ; ils ne
sont donc pas relus.

a) Président Central
Mme Mireille Scholder (Urba) soulève le problème du quota d’arbitre supplémentaire.
M. M. Berthet informe que la Commission des Arbitres discutera de ce point en fin
d’Assemblée.

b) Commission des Arbitres
c) Commission Technique
d) Sous-Commission des Sélections
e) Sous-Commission Minis
f) Sous-Commission des Entraîneurs
g) Dérogations (Comité Central)
h) Commission Discipline & Protêt
i) Commission de Recours

Aucune intervention.

5.- APPROBATION DES RAPPORTS ET DECHARGE AUX ORGANES DE L'AVB

Accepté à l’unanimité.

6.- ELECTIONS STATUTAIRES

COMITE CENTRAL
M. M. Berthet annonce que l’ensemble du Comité se représente pour une période de
2 ans.
Il informe que M. Bernard Vanderstraeten remplacera probablement M. J. Gonçalves
au poste de Président de la Commission des Arbitres.
Il demande aux délégués si quelqu’un est intéressé à un poste du Comité Central.

Pas d’intervention.
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Les membres du Comité Central :
Président Central M. Yves MEYLAN
Vice-Président M. Nicolas BOURQUIN
Trésorier M. Jean-Marc BOOG
Président Technique M. Michel BERTHET
Vice-Président Technique M. Michel VOIDE
Responsable du Calendrier M. José FERNANDEZ UTGES
Responsable de l’Homologation M. Roland BANDI
Secrétaire Mme Marie-José MEYER

sont réélus à l’unanimité.

COMMISSION DISCIPLINE & PROTET
M. M. Berthet cite les membres qui se représentent :

Présidente Mme Karen LOGOZ
Membre Mme Marie-Rose FERNANDEZ
Membre M. Michel PASCHE
Suppléant M. Luc ANEX
Suppléant M. Alexis MARGOT
Suppléant M. Antoine REGILLO

Tous les membres sont réélus à l’unanimité.

COMMISSION DE RECOURS
M. M. Berthet cite les membres qui se représentent :

Président M. Didier JAQUEROD
Vice-Président M. Daniel HENRIOD
Membre M. Luca GRADASSI
Suppléant M. Raphaël DONNAT

Tous les membres sont réélus à l’unanimité.

VERIFICATEURS DES COMPTES 2006/2007
NYON FEMININ a terminé son mandat
BC BELMONT passe rapporteur
SAINT-PREX BBC passe membre
VEVEY RIVIERA BASKET se propose comme suppléant.
Accepté avec les applaudissements.

7.- ADMISSIONS, MUTATIONS ET DEMISSIONS CLUBS

ADMISSIONS
Aucune.

MUTATIONS
Aucune.

DEMISSIONS

Aucune.

8.- PROPOSITIONS STATUTAIRES (art. 12.2 SC) - étude et votations
(l’annexe a été envoyée à tous les clubs avec la convocation)

PROPOSITION DU COMITE CENTRAL

MODIFICATION DU REGLEMENT TECHNIQUE AVB

Art. 3.17.1 nouveau Pour une période transitoire d’une saison, en l’occurrence
2006-2007, la défense individuelle est obligatoire pour les
catégories Benjamines et Benjamins des championnats
vaudois, intercantonal et COBB

M. M. Berthet annonce que le Comité Central AVB retire la proposition.
Il explique les motifs de cette proposition par rapport à la zone statique 2-1-2.
Il demande aux clubs d’éviter cette défense de zone.
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M. M. Voide précise que le Comité Central a fait la proposition suite à la demande de
plusieurs entraîneurs.

9.- PROPOSITIONS DU CC ET DES CLUBS
Aucune proposition.

10.- NOMINATION DU CLUB ORGANISATEUR DE L'AG 2007
BC Belmont propose leur candidature.

Elle est acceptée avec les applaudissements.

Date de l’AG : vendredi 8 juin 2007

11.- DIVERS

COMMISSION DES ARBITRES
M. J. Gonçalves, Président des Arbitres soulève le problème du manque d’arbitres et
fait quelques commentaires à ce sujet.

Il présente sur l’écran projecteur les statistiques du championnat de la saison 2005-
2006 et relève que la politique actuelle de quota est inadéquate.

Il répond aux diverses remarques des délégués.

M. M. Bendayan, Président de l’ACGBA et de la COBB prend la parole et fait part que
l’Association genevoise a les mêmes préoccupations que l’AVB.

M. J. Gonçalves propose à l’avenir de fixer :
1 quota par équipe senior
1 quota par Mouvement Jeunesse

Délai : début saison 2007-2008
Les clubs auront la saison 2006-2007 pour se mettre en conformité au niveau des
quotas d’arbitres (2 cours agendés)

Conséquences en cas de non-respect des quotas :
1ère année (dès la saison 2007-2008) : amende CHF 1'500.00
2ème année (dès la saison 2008-2009) : retrait d’équipe

Il annonce que deux cours d’arbitres seront organisés les :
23 et 24 septembre 2006
20 et 21 janvier 2007
et donne quelques précisions.

On relève que les petits clubs sont désavantagés par rapport aux grands clubs.

M. M. Berthet signale que l’AVB ne peut pas faire d’exception au Règlement.

M. J. Gonçalves informe que la Commission des Arbitres est prête à dialoguer pour
trouver des solutions.
Il réfléchira au quota d’arbitre par rapport au nombre d’équipes des Mouvements
« Jeunesse »

M. M. Berthet demande aux délégués de faire confiance à la Commission des Arbitres
pour le bien être de tout le monde.

Agenda de la CA – saison 2006-2007
Assemblée Générale : 14 juin 2006
Cours avant-saison : 11 septembre 2006
Cours OT (Pully) : 19 septembre 2006
Cours arbitres I : 23 et 24 septembre 2006
Cours REF : septembre – octobre 2006
Cours mi-saison : 15 janvier 2007
Cours arbitres II : 20 et 21 janvier 2007
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CALENDRIER
M. M. Berthet donne la parole à M. J. Fernandez, Responsable du Calendrier.

M. J. Fernandez propose de planifier les matchs des Coupes Vaudoises des catégories
Cadets, Cadettes, Benjamins et Benjamines les week-ends.

Il demande aux clubs de préciser sur les formulaires d’inscriptions :
Championnats COBB oui ou non
Niveau de l’équipe (fort, moyen ou faible)

Il informe que les championnats « Jeunesse » débuteront le 19 septembre 2006 à
raison de 1 à 3 matchs par semaine selon le nombre d’inscriptions des équipes.

CHAMPIONNATS COBB
M. M. Bendayan communique les formules pour la saison prochaine :

Cadets – Benjamins
- statu quo

Cadettes - Benjamines
- 1er tour : cantonal
- Tour qualificatif : 8 équipes (les 4 premières équipes seront qualifiées pour les

championnats suisses)
Play-offs : annulés

Juniors masculins
Groupes A et B : COBB
Groupe C : fort
Groupe D : interrégional

Juniors féminins
Un tour qualificatif :
- les 8 ou 10 premières équipes (selon le nombre d’inscriptions) feront 2 tours
- les équipes non qualifiées feront un championnat interrégional

Challenges
Les challenges sont maintenus pour les catégories masculines.

M.M. Bendayan répond aux diverses questions.

Minimes et Ecoliers
Mme C. Gerber (LV/Prilly) fait remarquer que les équipes n’ont pas beaucoup joué et
demande des explications.
J. Fernandez informe que les clubs n’ont pas donné assez de dates pour fixer les
matchs.

Coupes Vaudoises Jeunesse + Seniors
Mme M.-R. Fernandez (Esp. Pully) suggère de trouver une autre formule pour
l’organisation de ces coupes.
Le comité Central AVB essayera de trouver une autre solution.

Coupes Vaudoises Minimes et Ecoliers
On demande s’il est possible de ne pas fixer la date en même temps que les finales
des championnats suisses Jeunesse.
Le Comité Central AVB fixera une autre date.

COMMISSION TECHNIQUE
M. M. Berthet donne quelques explications sur l’activité des sélections et informe que
la Commission Technique a préparé un nouveau concept de détection pour la
prochaine saison.

Il passe la parole à M. M. Voide, Vice-Président Technique AVB pour la présentation
de ce projet.

M. M. Voide communique quelques informations complémentaires et présente le
nouveau concept sur l’écran projecteur.

Il répond aux diverses questions.
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SWISS BASKETBALL
M. M. Berthet communique le message de Swiss Basketball et présente le plan
d’action du Comité Directeur sur l’écran projecteur.

HOMOLOGATION
M. M. Berthet demande de la part de M. R. Bandi, Responsable de l’Homologation
que les feuilles de match « Minimes et Ecoliers » soient remplies correctement.

ALOHA SPORT
M. M. Berthet transmet les salutations des responsables qui ne pouvaient
malheureusement pas être présents ce soir.

Il rappelle que l’équipe composée de personnes ayant une déficience mentale a
participé au 2ème tour du championnat de la catégorie Benjamins et informe que le
club d’Aloha souhaite reconduire l’expérience pour une nouvelle saison aux même
conditions financières que les autres clubs.

On relève que la participation de cette équipe à ce championnat était merveilleuse.

La demande est acceptée avec les applaudissements.

CLUBS JUBILAIRES
M. M. Berthet annonce les clubs jubilaires 2006 :

15 ans BBC Nyon
35 ans BC Epalinges
60 ans Morges Basket
60 ans Rolle Basket

PALMARES DES CLUBS VAUDOIS – SAISON 2005-2006
Le Palmarès a été distribué à l’entrée.
M. M. Berthet félicite les clubs.

MEMBRE HONORAIRE
M. M. Berthet annonce que M. Roland Dorthe arrête l’arbitrage après 41 ans de
service et propose de le nommer Membre honoraire de l’AVB.

La proposition est acceptée avec les applaudissements.

DIVERS
On constate que les arbitres Minis sont parfois malmenés par certains coachs.
On demande s’il est possible de former des commissaires de salle.

M. M. Berthet informe que l’AVB n’acceptera plus les violences verbales ou agressions
la saison prochaine.

Mme K. Logoz, Présidente de la CDP signale qu’elle n’a pas reçu beaucoup de plaintes
cette saison.

Le Comité Central AVB essayera de trouver une solution concernant les commissaires
de salle.

M. M. Bendayan relate quelques faits à la COBB et soulève le problème du dopage
chez les jeunes.

M. M. Berthet remercie les délégués et lève l’Assemblée à 22h30.

ASSOCIATION VAUDOISE DE BASKETBALL

Mme M.-J. MEYER, Secrétaire

Les dossiers présentés à l’écran projecteur :

Commission des Arbitres / statistiques-cours
Nouveau concept de détection pour les sélections AVB
Présentation Swiss Basketball « Plan d’action du Comité Directeur »

seront publiés sur le site AVB.

29.6.2006/mjm


